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Vallon-Nouvelles
Bulletin n° 01 - Février 2026

Contact 

Téléphone : 026 667 20 27 
Secrétariat : commune@vallon.ch 
Finances : caisse@vallon.ch

Heures d’ouverture 
Lundi : 16 h 00 - 18 h 00 

Mercredi : 08 h 00 - 11 h 00 
Jeudi : 16 h 00 - 18 h 00

Adresse postale 
Administration communale 
Route de la Vannaz 19 
1565 Vallon

Participation aux frais de déplacements 
des étudiant·e·s et apprenti·e·s

Vallon est sur iBroye

Plus besoin de rechercher l’information, 

laissez-là venir à vous.

Nous vous rappelons que la participation communale aux frais de 
déplacements des étudiant·e·s et apprenti·e·s, s’élève pour l’année 
scolaire 2025-2026, à Fr. 250.–.

Cette participation est accordée, à bien plaire, aux 
jeunes qui remplissent les conditions suivantes :

•	être domicilié·e légalement dans la commune.

•	être un·e jeune en formation jusqu’à l’âge de 23 ans révolus du-
rant l’année scolaire ou d’apprentissage 2025-2026.

•	 formuler sa demande par écrit au Conseil communal jusqu’au 
8 mars 2026.

•	 joindre à son courrier une copie du contrat d’apprentissage, ou 
une attestation de l’établissement d’étude.

Le Conseil communal se réserve le droit de ne pas accorder cette 
subvention pour de justes motifs. Les bénéficiaires seront avertis 
personnellement. A cet effet, merci d’indiquer un numéro de 
téléphone portable ou une adresse e-mail régulièrement consultée.

Les participations communales seront remises aux bénéficiaires 
en espèces. Aussi le requérant, ou un représentant légal, devra se 
rendre au bureau communal, après réception de la confirmation de 
subventionnement, durant les heures d’ouverture des guichets.

Retour sur l'année 2025
Par ces quelques lignes, nous proposons à nos habitant·e·s un petit retour sur l’année 2025.

Pour rappel :
•	 Monsieur Thierry Billieux a donné sa démission du Conseil communal avec effet au 30 avril 2025. Nous tenons encore 

une fois à le remercier pour tout le travail accompli durant plus de 10 ans au sein de l’Exécutif communal.
•	 Le 16 juin 2025, Madame Michèle Wilbert a été assermentée en tant que Conseillère communale en remplacement 

de Monsieur Billieux.

Pour votre information :
•	 Le Conseil communal s’est réuni à 46 reprises et a traité 1’662 objets durant ses séances.
•	 2 Assemblées communales ont eu lieu.
•	 6 éditions du « Vallon-Nouvelles » ont été distribuées, pour un total de 63 pages et 103 articles.
•	 L'application iBroye dénombre 410 abonnés à Vallon et un total de 101 publications ont été effectuées.
•	 11 mises à l’enquête ont été traitées par notre bureau technique. 
•	 La Commune de Vallon a également pu dénombrer 53 départs, 46 arrivées et 3 naissances ce qui amène le nombre 

d’habitants, au 31 décembre 2025, à 542.
•	 3 villageois ont fêté leurs 80 ans. A ces occasions, les membres de l’Exécutif ont eu le plaisir de leur faire part de leurs 

meilleurs voeux.
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Renouvellement intégral des autorités communales du 8 mars 2026

Monsieur Gilles Vullième

34 ans – Marié – 2 enfants

Né à Boudevilliers, il habite à Vallon depuis 2020. Monsieur Vullième est pasteur en 
formation à la paroisse de Glâne-Romont.

Il est Conseiller communal depuis le 8 mai 2023 et serait heureux de pouvoir 
renouveler son engagement pour la nouvelle législature.

Monsieur Vincent Contesse

45 ans

Né à Vallon, il y a grandi et vécu durant la majorité de sa vie. Monsieur Contesse est 
diagnosticien automobile à l’aérodrome de Payerne.

Il est Conseiller communal depuis le 29 janvier 2024 et serait heureux de pouvoir 
renouveler son engagement pour la nouvelle législature.

Madame Michèle Wilbert

35 ans – Mariée – 1 enfant

Née à Sarreguemines, en France, elle habite à Vallon depuis 2020. Madame Wilbert 
est enseignante à l'établissement secondaire de Payerne et environs ainsi qu'au CPNV 
d'Yverdon-les-Bains.

Elle est Conseillère communale depuis le 16 juin 2025 et serait heureuse de pouvoir 
renouveler son engagement pour la nouvelle législature.

Monsieur Simon Baechler

35 ans – Marié – 3 enfants

Né à Vallon, il y a vécu toute sa vie. Monsieur Baechler est maître agriculteur, il est 
éleveur/engraisseur de porcs et producteur de pommes de terre en bas du village.

Motivé et déterminé, il serait heureux de rejoindre le Conseil communal pour la 
nouvelle législature.

Madame Penikimin Emery

34 ans – Mariée – 2 enfants

Née en Côte d’Ivoire, Madame Emery vit en Suisse depuis l’âge de 15 ans et s’est 
installée à Vallon en 2022. Spécialisée dans la vente de meubles, elle met au cœur de 
son activité le conseil, l’écoute et la satisfaction des clients.

De nature chaleureuse et positive, elle souhaite contribuer à la convivialité, au lien 
social et au dynamisme de la vie villageoise à Vallon.

Dans le cadre du renouvellement intégral des autorités communales pour la nouvelle législature 
2026-2031, une seule liste a été reçue à l'administration communale au délai de dépôt.

Les candidats de cette liste se présentent ci-dessous :

Liste n° 1 – Entente communale

Le nombre de candidats étant identique au nombre de siège à pourvoir, il s'agira d'élections ouvertes. Cela 
signifie que vous pourrez voter pour la liste telle que déposée, avec ou sans modification, mais également 
pour toute autre personne ayant le droit de vote communal dans le village.
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Information sur la qualité de l'eau
  
 

 

 
 

Information – Qualité de l’eau 
 

Qualité de l’eau potable 2025 
Commune de Vallon réseau de distribution 

 
Conformément à la législation et en qualité de distributeur d’eau, nous sommes tenus d’informer les 
consommateurs au moins une fois par année au sujet de la qualité de l’eau potable. 

Provenance 
L’eau alimentant le réseau provient de l’association régionale ABV. Elle garantit dans la mesure du 
possible, par sa production, l’approvisionnement de ces membres et au besoin par des connexions de 
secours avec les réseaux de Morat (IB-Murten) et du Groupement régional d’adduction d’eau de la 
Crête de Châtillon (GRAC). 

Traitement 
L’association régionale a ses propres installations de traitement. L’eau est distribuée sans traitement 
supplémentaire. 

Contrôles sanitaires 
Le suivi de la qualité de l’eau potable distribuée comporte plusieurs séries de prélèvements par année 
effectués par notre service des eaux. 

Bactériologie 
Aucun dépassement des valeurs maximales n’a été observé concernant les analyses microbiologiques.  

Paramètres physico-chimiques 
Le distributeur surveille, dans le cadre de son autocontrôle, l’évolution de divers paramètres 
physico-chimiques. Aucun d’eux ne dépasse les limites autorisées pour ces campagnes de mesures. 
Le tableau ci-dessous indique des valeurs moyennes pour l’année. 
 

Dureté totale 15.0 °f   Nitrates 5.5 mg/l 
Calcium 49.8 mg/l  Aluminium *0.0997 mg/l 
Magnésium 6.3 mg/l  Arsenic  *0.0050 mg/l 

 na : non analysé 
 * valeur annoncée par le producteur de l’eau (ABV 2025.03 – 2024.03) 

Micropolluants : 
Des traces de résidus de sous-produits de désinfection, médicamenteux et phytosanitaires, sont mis en 
évidence dans certaines analyses, mais restent largement au-dessous des limites fixées par l’autorité 
sanitaire. 

Cas particulier du chlorothalonil : l’OSAV a, le 22 mai 2024, publié une directive qui a pour objet les 
valeurs maximales applicables aux métabolites du chlorothalonil dans l’eau potable (0.1 µg/l). Cette 
directive prescrit, entre autres, d’informer les consommateurs des résultats d’analyse et des mesures 
prises. 
Cinq métabolites sont suivis dans l’eau distribuée, ils ont les valeurs moyennes suivantes : 
 

Chlorothalonil 
R 471811 (M4) 

Chlorothalonil 
R 611968 (M9) 

Chlorothalonil 
R 417888 

Chlorothalonil 
SYN 507900 

Chlorothalonil 
SYN 548581 (M11) 

0.174 µg/l <0.010 µg/l 0.017 µg/l <0.010 µg/l <0.050 µg/l 
 
L’association régionale qui nous fournit l’eau, étudie actuellement les solutions pour diminuer ces 
valeurs. Ces solutions sont la création d’une nouvelle station de traitement en remplacement de celle 
de Portalban et la modification de filière de traitement de la station de Cudrefin. 

Remarques : 
Néant 

Informations utiles  
L’information sur la qualité de l’eau de l’association régionale est disponible sur son site internet 
www.a-b-v.ch 
 
En cas de questions supplémentaires, nous nous tenons à votre disposition au 026 667 20 27. 
En cas de problèmes sur le réseau d’eau potable, fuites ou accidents, vous pouvez vous adresser à 
l’administration communale. 
 

Vallon le 15 décembre 2025 
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Recensement agricole annuel
Le recensement agricole annuel aura lieu du 6 au 27 février 2026, sous la houlette de Grangeneuve. 
Les exploitants agricoles, ainsi que tous les détenteurs de bovins, chevaux, porcs, ovins, caprins, daims 
et cerfs rouges détenus en enclos, lamas, alpagas, volaille et abeilles, de même que les pisciculteurs 
professionnels, sont tenus de mettre à jour leurs données.

L’objectif de ce recensement est, entre autres, de recenser tous les animaux qui doivent être assurés 
contre le risque des épizooties auprès de l’Etablissement d’assurance des animaux de rente, Sanima, et 
de lutter plus efficacement contre les maladies animales. Les autorités compétentes doivent avoir une 
vision globale et savoir quels animaux sont gardés dans quel lieu de détention. Sont également soumis à 
l’assurance obligatoire les animaux des espèces énumérées précédemment détenus à titre de hobby ou en 
tant qu’animaux de compagnie.

Les agriculteurs et les détenteurs d’animaux concernés recevront les informations concernant 
l’ouverture du recensement par e-mail. L’accès à l’application GELAN se fera comme d’habitude via le 
portail www.agate.ch.

Si vous avez besoin d’aide pour le recensement, veuillez vous annoncer à votre préposé local. Les 
nouveaux détenteurs s’annoncent directement auprès du secteur Paiements directs de Grangeneuve.

Préposé pour Vallon :
M. Roland Moser
Tél. : 026 667 18 92 / courriel : rolchri@bluewin.ch

Recensement des chiens sur le territoire communal & propreté
Les propriétaires de chiens sont priés de transmettre à l’administration communale, toute acquisition, 
cession, décès, mutation d’ici au 28.02.2026 par le biais d’un e-mail (commune@vallon.ch) ou lors de leur 
prochain passage au bureau communal.

Pour rappel, celui ou celle qui acquiert un chien doit s’annoncer également à la banque de données 
nationales AMICUS. Par ailleurs, chaque chien doit être identifiable au moyen d’un transpondeur (puce 
électronique) :

•	au plus tard, trois mois après la naissance ;

•	dans tous les cas avant d’être cédé à un tiers par le détenteur ;

•	 lors de l’importation en Suisse, un rendez-vous chez un vétérinaire suisse pour un contrôle et les 
vaccins, sont obligatoires.

Toute modification doit être annoncée dans les 15 jours par le détenteur à AMICUS.

Nous rappelons également que chaque propriétaire doit veiller à ce que son animal ne souille pas le 
domaine public et privé d’autrui.

Des sachets vous permettant de ramasser les excréments de vos chiens sont distribués gratuitement à 
l’administration communale et des poubelles ont été installées à différents endroits sur la Commune.
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Commune de Saint-Aubin / Place du Château 1 / Case postale 184 / 1566 Saint-Aubin 
tél : +41 (0)26 677 19 09 / fax : +41 (0)26 677 35 09 

commune@saint-aubin.ch / www.saint-aubin.ch 
 

 

 Saint-Aubin, le 02.02.2026 
 

Commune de Saint-Aubin (FR) 
 
 

La commune de Saint-Aubin recherche pour son accueil extrascolaire 
« Le Marronnier » 

 
Un/e éducateur/trice de l’enfance en formation à 50% 

 
Date d’entrée : 1er août 2026 

 
 

 
Activité :  

- Accueillir l’enfant dans son individualité au sein du groupe, ici et maintenant 
- Offrir un cadre sécurisant à chaque enfant 
- Faire vivre le concept socio-éducatif 
- Collaborer avec les familles et construire une relation de partenariat 
- Collaborer et participer aux réflexions d’équipe 

 
Profil recherché 

- Être inscrit/e dans une école supérieure (FRESEdE/FR, ESEDE/VD, EPC/NE) 
pour la rentrée d’août 2026 afin de réaliser la formation en cours d’emploi 

- Avoir une bonne capacité d’adaptation et d’observation 
- Bienveillance et positivité 
- Aptitudes à travailler en équipe 

 
Nous offrons 

- Un suivi de formation par une éducatrice de l’enfance ES, titulaire du CAS 
FPP 

- Un environnement de travail agréable avec des locaux adaptés  
- Une équipe éducative dynamique 

 
Le Marronnier accueille des enfants âgés de 4 à 12 ans. Notre structure a une 
capacité d’accueil de 36 enfants et se situe proche de l’école.  
 
Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter la responsable, 
Madame Séverine Pichonnat au 026 677 11 04 ou par mail aes@saint-aubin.ch. 
 
Les offres sont à envoyer à l’adresse suivante : aes@saint-aubin.ch. 
 
Il ne sera répondu qu’aux personnes étant inscrites dans une école supérieure en 
vue de se former à la profession d’éducateur/trice de l’enfance ES.  
 
 

Commune de Saint-Aubin - Poste à pourvoir à l'Accueil extrascolaire
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Les prestations complémentaires pour les familles (PCFam) sont une nouvelle aide financière à disposition 
des familles dans le canton de Fribourg. Toutes les familles qui ne parviennent pas à couvrir leurs dépenses 
de base avec leurs revenus, domiciliées depuis un an dans le canton, et qui ont un enfant de moins de 
12 ans, peuvent faire une demande d’aide à l’Etablissement cantonal des assurances sociales.

En cas d’octroi, l’aide comprend : 
•	 Un soutien financier mensuel pour aider à payer des dépenses essentielles.
•	 Le remboursement des frais de garde d’enfant ainsi que les frais médicaux.

En plus de ce soutien financier, les familles concernées bénéficient d’un accompagnement social 
personnalisé afin de les aider à s’intégrer socialement et professionnellement. Dans ce cadre-là, les 
communes du district de la Broye ont ouvert un Guichet famille à Estavayer-le-Lac et Domdidier pour tout 
conseil, orientation, accompagnement dans des démarches administratives et réinsertion.

Contact du guichet famille : 
•	 Un numéro unique : 026 684 91 11
•	 Une adresse e-mail unique : guichet.famille@rssbf.ch 
•	 Pour le site d’Estavayer-le-Lac : Rue de l’Hôpital 1, CP, 1470 Estavayer-le-Lac

•	 Pour le site de Domdidier : le Saugy 7, 1564 Domdidier

Contact pour le dépôt d’une demande de PCFam et formulaires :
•	 https://www.ecasfr.ch/fr/Assurances/PC-Familles/Prestations-complementaires-pour-familles/ 

Prestations-complementaires-pour-familles.html

Service social de la Broye - Guichet famille et PCFam
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Croix-Rouge Fribourgeoise - Calendrier des consultations 2026

Lieu Adresse

9 janvier 13 février 13 mars
10 avril 8 mai 12 juin
10 juillet 14 août 11 septembre
9 octobre 13 novembre 11 décembre

10 et 26 février
10 et 26 mars 14 et 23 avril
12 et 28 mai 9 et 25 juin
14 et 23 juillet 11 et 27 août
8 et 24 septembre 13 et 22 octobre
10 et 26 novembre 17 décembre (3ème) 

Les Montets
Centre de Consultations 
parents-enfants                              
Le Château 47

13 et 22 janvier

Tél. 026/347.38.83Le Château 47                        
1483 Montet (Broye)

CALENDRIER DES CONSULTATIONS 2026
CONSULTATIONS PARENTS-ENFANTS

District de la Broye

Toutes les consultations ont lieu sur rendez-vous, tél. no. 026/347.38.83

Centre de consultations                                             
parents-enfants de la Broye

Dates et fréquence

A la demande, matin et après-midi

Le 2ème mardi du mois, le matin et le 4ème jeudi du mois, 
l'après-midi

Plus d'informations ?

Le Saugy 2Domdidier

Cousset Cousset-Centre 8
rez-de-chaussée

Le 2ème vendredi du mois, le matin

La Croix-Rouge Fribourgeoise propose des consultations dans les communes et dans leurs centres de puériculture, sur 
rendez-vous en appelant le 026 347 38 83, ainsi que des ateliers-échange de la petite enfance, selon le programme du 
semestre en cours.
Sa permanence téléphonique est ouverte du lundi au vendredi de 08h30 à 11h30 et de 16h00 à 18h00 au numéro 
unique 026 347 38 83.
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Nos ateliers-échanges sont un lieu de rencontre entre parents et sont 
co-animés par des infirmières petite enfance et des experts du domaine.

Centre de puériculture 
de la Gruyère

Rue de la Sionge 67 
1630 Bulle

Centre de puériculture 
de la Sarine-Campagne

Avry-Bourg 2 
1754 Avry

Centre de puériculture 
de la Broye

Le Château 47 
1483 Montet

Joie, frustration, peur & colère 
Comment accompagner mon enfant au quotidien.
En collaboration avec Education Familiale.

Pour parents et enfants de 1 à 4 ans

JANVIER

Mercredi 21

De 9h30 à 11h

Jeudi 22

De 9h30 à 11h

Mardi 20

De 9h30 à 11h

Initiation au massage de bébé
Découvrons des mouvements qui mènent à la détente et qui renforcent 
le lien d’attachement. (Amener deux linges de bain)
En collaboration avec une instructrice en massage bébé. 

Pour parents et bébés de 0 à 1 an 

FÉVRIER

Mercredi 18

De 9h30 à 11h

Lundi 23

De 9h30 à 11h

Jeudi 26

De 9h30 à 11h

Yoga parent-enfant
Postures vitalisantes, détente profonde et respirations calmantes… 
les outils pour le bien-être de toute la famille.
En collaboration avec YOGA So-Ham

Pour parents et enfants de 2 à 4 ans

MARS

Jeudi 5

De 8h30 à 9h30 
ou de 10h à 11h

Mardi 24 

De 8h30 à 9h30 
ou de 10h à 11h

Lundi 9

De 8h30 à 9h30 
ou de 10h à 11h

Intimité et propreté
Découverte de son corps et apprentissage de la propreté.
En collaboration avec Education Familiale

Pour parents et enfants de 0 à 4 ans 

AVRIL

Lundi 20

De 9h30 à 11h

Vendredi 17

De 9h30 à 11h

Mercredi 22

De 9h30 à 11h

C’est grave Docteur ?
Que faire et comment réagir quand mon enfant est malade ou blessé ?
En collaboration  avec des pédiatres de PediaBulle

Pour parents et enfants de 0 à 4 ans

MAI

Lundi 4

De 9h30 à 11h

Mercredi 20

De 9h30 à 11h

Mardi 5

De 9h30 à 11h

1-2-3… Ecole ! 
Comment aider mon enfant à préparer son entrée en 1H ?
En collaboration avec EcolePlus

Pour parents et enfants de 3 à 4 ans

JUIN

Mercredi 10

De 9h30 à 11h

Lundi 15

De 9h30 à 11h

Vendredi 19

De 9h30 à 11h

Thèmes | 1er semestre 2026

Lieux et dates

Tél. 026 347 38 83

Permanence petite-enfance à l’Espace Famille à Bulle (Rte de la Pâla 137a).
Les 13.01.26 / 3.02.26 / 3.3.26 / 12.5.26 / 9.6.26

Consultations parents-enfants

Ateliers-échanges 

petite enfance
Janvier à juin  

2026

       Gratuit | Enfants bienvenus        

Inscription obligatoire par téléphone

Croix-Rouge Fribourgeoise - Ateliers-échanges petite enfance

Nos ateliers-échanges sont un lieu de rencontre entre parents et sont 
co-animés par des infirmières petite enfance et des experts du domaine.

Centre de puériculture 
de la Gruyère

Rue de la Sionge 67 
1630 Bulle

Centre de puériculture 
de la Sarine-Campagne

Avry-Bourg 2 
1754 Avry

Centre de puériculture 
de la Broye

Le Château 47 
1483 Montet

Joie, frustration, peur & colère 
Comment accompagner mon enfant au quotidien.
En collaboration avec Education Familiale.

Pour parents et enfants de 1 à 4 ans

JANVIER

Mercredi 21

De 9h30 à 11h

Jeudi 22

De 9h30 à 11h

Mardi 20

De 9h30 à 11h

Initiation au massage de bébé
Découvrons des mouvements qui mènent à la détente et qui renforcent 
le lien d’attachement. (Amener deux linges de bain)
En collaboration avec une instructrice en massage bébé. 

Pour parents et bébés de 0 à 1 an 

FÉVRIER

Mercredi 18

De 9h30 à 11h

Lundi 23

De 9h30 à 11h

Jeudi 26

De 9h30 à 11h

Yoga parent-enfant
Postures vitalisantes, détente profonde et respirations calmantes… 
les outils pour le bien-être de toute la famille.
En collaboration avec YOGA So-Ham

Pour parents et enfants de 2 à 4 ans

MARS

Jeudi 5

De 8h30 à 9h30 
ou de 10h à 11h

Mardi 24 

De 8h30 à 9h30 
ou de 10h à 11h

Lundi 9

De 8h30 à 9h30 
ou de 10h à 11h

Intimité et propreté
Découverte de son corps et apprentissage de la propreté.
En collaboration avec Education Familiale

Pour parents et enfants de 0 à 4 ans 

AVRIL

Lundi 20

De 9h30 à 11h

Vendredi 17

De 9h30 à 11h

Mercredi 22

De 9h30 à 11h

C’est grave Docteur ?
Que faire et comment réagir quand mon enfant est malade ou blessé ?
En collaboration  avec des pédiatres de PediaBulle

Pour parents et enfants de 0 à 4 ans

MAI

Lundi 4

De 9h30 à 11h

Mercredi 20

De 9h30 à 11h

Mardi 5

De 9h30 à 11h

1-2-3… Ecole ! 
Comment aider mon enfant à préparer son entrée en 1H ?
En collaboration avec EcolePlus

Pour parents et enfants de 3 à 4 ans

JUIN

Mercredi 10

De 9h30 à 11h

Lundi 15

De 9h30 à 11h

Vendredi 19

De 9h30 à 11h

Thèmes | 1er semestre 2026

Lieux et dates

Tél. 026 347 38 83

Permanence petite-enfance à l’Espace Famille à Bulle (Rte de la Pâla 137a).
Les 13.01.26 / 3.02.26 / 3.3.26 / 12.5.26 / 9.6.26

Consultations parents-enfants

Ateliers-échanges 

petite enfance
Janvier à juin  

2026

       Gratuit | Enfants bienvenus        

Inscription obligatoire par téléphone
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Croix Rouge Fribourgeoise - Chaperon rouge
Un rendez-vous en urgence, une assistante parentale malade, une séance de travail importante, un grand-parent 
hospitalisé, un stage imprévu, une épidémie de gastro à la crèche, un enfant fiévreux, une jambe cassée ….
Quand tous les plans s’écroulent et que les parents se retrouvent sans solution, le Chaperon Rouge de la Croix-Rouge 
fribourgeoise intervient rapidement à domicile pour garder les enfants, le temps nécessaire.
Des collaboratrices formées et expérimentées prennent le relais avec bienveillance, permettant aux parents de souffler 
ou de gérer l’urgence sereinement.
Marche à suivre
1.	 Expliciter votre situation à la centrale au numéro ci-dessous
2.	 Une personne est mise rapidement à votre disposition du lundi au vendredi
3.	 Votre enfant est entouré selon vos indications (médication, repas, jeux)
4.	 L’aide se termine lorsque vous êtes en mesure de prendre le relais
Age des enfants
Le Chaperon Rouge s’adresse aux enfant âgés entre 0 et 12 ans maximum.
Durée
Le service est une solution d’urgence, temporaire et intermédiaire. Une mission doit durer au minimum 3 heures.
Intervenantes
Nos collaboratrices ont toutes une grande expérience avec les enfants et ont suivi une formation interne. Elles sont 
discrètes, motivées et agissent selon les standards de la Croix-Rouge suisse.
Contact
Pour une première demande la requête doit obligatoirement être effectuée par téléphone.
•	Lundi à vendredi de 07h30 à 11h30 : 026 347 39 49 / Dimanche à jeudi soir de 20h00 à 21h00 pour les urgences du 

lendemain matin : 076 347 39 49 (+ Fr. 5.-- par mission).
•	Courriel : chaperon.rouge@croix-rouge-fr.ch

De plus, pour les parents épuisés ou à risque de burnout parental, la Croix-Rouge fribourgeoise 
propose aussi des Bons de respiration, pour offrir un vrai moment de répit et permettre aux 
parents de récupérer.

Chaperon Rouge
Service de garde d’enfants à domicile

Une situation d’urgence? 

• Votre enfant est malade ou 
 accidenté et vous devez aller 
 au travail?
• Votre système habituel de garde fait  
 défaut et vous devez absolument  
 vous absenter?
• Vous êtes malade ou indisponible 
 et ne pouvez vous occuper 
 de vos enfants?
• Vous traversez une période difficile  
 et avez besoin d’une solution 
 de garde en urgence?

Il existe une solution 
Le Chaperon Rouge: un service de 
garde d’enfants rapide et fiable 
En cas d’urgence, une garde d’enfants 
expérimentée, formée et employée 
par la Croix-Rouge fribourgeoise se 
rend très rapidement à votre domicile. 

Elle veille au bien-être de votre enfant 
de manière professionnelle, joue avec 
lui, prépare les repas, l’accompagne 
éventuellement à l’école. S'il est 
malade, elle observe l’évolution de son 
état et si nécessaire lui administre les 
médicaments convenus avec vous. 

Avec nous, votre enfant sera entre 
de bonnes mains. 

Le Chaperon Rouge: 
Un service de garde 
d’enfants rapide et fiable.
Un soutien efficace aux 
familles en cas d'urgence, 
de maladie ou de situation 
exceptionnelle.  

Comment s’y prendre?
• Vous appelez le Chaperon Rouge  
 durant les heures d'ouverture de  
 notre permanence téléphonique
• Une collaboratrice remplit votre  
 dossier et enregistre votre demande
• Dans les heures qui suivent ou à  
 l’heure désirée, une garde d’enfants  
 se rend à votre domicile pour   
 prendre en charge l’enfant
• Les missions ont lieu durant 
 la journée et en principe pour 
 une période limitée
• Pas de missions de moins de 3h
• Les enfants gardés ont entre 
 0 à 12 ans

Combien cela coûte?
Les tarifs sont définis en fonction 
du revenu de la famille.
Quelques assurances complémentaires 
remboursent cette prestation.
Plusieurs entreprises du canton offrent 
ce service à leurs employé-e-s.

Les prix pratiqués ne couvrent pas 
les coûts. Un grand merci pour votre 
soutien! CCP 17-231-5 

Vous pouvez nous joindre
- du lundi au vendredi de 
 7h30 à 11h30 au 026 347 39 49
- du dimanche au jeudi de 
 20h à 21h au 076 347 39 49
 pour les urgences du 
 lendemain matin

Croix-Rouge fribourgeoise
Chaperon Rouge
Rue G.-Techtermann 2
1701 Fribourg
chaperon.rouge@croix-rouge-fr.ch
www.croix-rouge-fr.ch

Arnaques faux policiers et/ou faux banquiers
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PROGRAMME
2026

        au Musée romain de Vallon

des activités

Samedi 9 mai 2026 
Rendez-vous – 17h00-23h00

La Nuit des musées –  

« Power Play »

Mercredi 15 avril 2026
Amusons-nous – 13h30-15h30 : 

atelier pour enfants (7-12 ans, 

sur inscription :
contact@museevallon.ch)

Dimanche 25 janvier 2026

Ecoute voir – 14h00 : visite 

commentée du Musée et de 

l’exposition par la Conservatrice

Mythomusée – 15h00-17h00 : 

« Hercule et ses aventures », 

contes mythologiques par

les Mythiques
(avec entracte-goûter)Mercredi 18 février 2026

Amusons-nous – 13h30-15h30 : 

atelier pour enfants (7-12 ans, 

sur inscription :
contact@museevallon.ch)Dimanche 8 mars 2026

L’éternel féminin !

Mythomusée – 14h00 :

« Divines ! », contes mytholo-

giques par les Mythiques

Ecoute voir – 15h00 : « Vallon 

au féminin », visite commentée 

par la Conservatrice

Mythomusée – 16h00 : 

« Héroïques ! », contes mytho-

logiques  par les Mythiques

Mercredi 15 juillet 2026
Amusons-nous – 13h30-15h30 : 

atelier pour enfants (7-12 ans, 

sur inscription :
contact@museevallon.ch)
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Musée Romain de Vallon - Programme des activités 2026



12

Repas des aînés du 13 décembre 2025
La Commission animation, culturelle et seniors a eu le plaisir d’organiser le traditionnel repas des aînés, qui s’est 
tenu le samedi 13 décembre 2025 à la Buvette.

Au total, 33 aînés ont participé à cette belle rencontre et ont pu savourer un délicieux repas dans une ambiance 
conviviale et chaleureuse.

Chaque participant avait pour mission d’apporter une photo « rétro » de lui-même. Exposées dans la salle, ces 
photos ont donné lieu à un petit concours visant à reconnaître les personnes qui s’y cachaient, favorisant ainsi de 
nombreux échanges et de joyeux souvenirs.

La musique a rythmé cette agréable journée et les plus téméraires n’ont pas hésité à investir la piste de danse, 
contribuant à la réussite de ce moment de partage et de bonne humeur.

Le marché de Noël du 13 décembre 2025, organisé 
à la ferme chez Madame et Monsieur Carolane et 
Simon Baechler a connu un grand succès. 

Entre spiritueux, biscuits, savons et bien d'autres 
produits artisanaux, les 12 exposants ont été 
ravis de cette journée remplie d'une sympathique 
ambiance.

La SAIDEF met à votre disposition le MEMO 
Déchets 2026. Dans ce guide, disponible au 
bureau communal (format papier) ou directe-
ment via ce lien :

https://www.memodechets.ch/MemoDechets/
Vallon.

Vous y trouverez :

•	 les informations générales ;

•	 les horaires

•	 les types de déchets ;

•	 le calendrier de ramassage 2026 ;

•	 les points de collectes.

Marché de Noël 2025 Saidef - MEMO Déchets 2026


